
40 LES FIEFS D'YAMACIIICHE

Ce contrat de vente à Lambert Bouclier,
sieur de Grandpré, prouve que celui-ci en était
seigneur 9 ans plus tôt que les Le Sieur eussent
acquis l'autre partie de ce fief, plus souvent-
nommé Yamachiche que Grosbois-Est. La
ligne de division entre ces deux parties de
Grosbois, prise à sept arpents au-dessus de la

grande rivière Machiche, coupe la petite ri-
vière au villlage actuel et se prolonge en ligne
droite vers le nord (passant entre la terre de
feu M. Odilon Bellemare et celle de M. Moïse
Bellemare), allant aboutir au haut des terres
de la grande Acadie, où commence le fief
Dumontier.

Le bas de la petite rivière se trouvait ainsi
dans Grosbois-Ouest, propriété du seigneur
de Grandpré depuis 1693. C'est pourquoi,
dans de vieux actes, on appelle cette section
du fief Grosbois, seigneurie de la petite rivière
Ouabmachiche, seigneurie dle Saint-Lambert
ou de Grandpré, de même qu'on appelait
l'autre moitié, seigneurie de la grande rivière
d'Ouabmachiche, ou de Grosbois. Quand cette
ligne de division fut tirée, Yamachiche n'était
qu'une forêt sans habitants, et, dans le dernier


